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Good afternoon, 
  
As per the Immigration and Refugee Protection Regulations (IRPR – 209.3(1)(a)(vii), employers must not 
prevent TFWs from complying with orders or regulations under the Quarantine Act and/or the 
Emergencies Act. This includes upon entry into Canada quarantining or isolating themselves if they test 
positive or exhibiting signs and symptoms of COVID-19 anytime during the quarantine period.  
  
“Preventing temporary foreign workers from complying” can mean doing anything that does not enable 
the foreign worker to be in mandatory quarantine/isolation upon their entry to Canada.  
  
Travellers are required to meet the requirements under the Minimizing the Risk of Exposure to COVID-
19 in Canada Order (Quarantine, Isolation and Other Obligations). This includes testing and quarantine, 
if required. Travellers without symptoms of COVID-19 undertaking 14-day quarantine must go directly to 
their suitable place and quarantine for at least 14 days or as directed by a screening officer or 
quarantine officer. Quarantine ends after the 14th day only if the traveller does not have symptoms and 
has not received a positive test result from required tests. Anyone receiving a positive test result from 
required testing must isolate themselves for an additional 10 days and follow the instructions provided. 
  
For unvaccinated travellers without symptoms of COVID-19 arriving in Canada by land, air or water - 
Canada.ca  
  
Travellers to Canada who are in quarantine must:  

• Avoid contact with others who did not travel with them and sleep in a separate bedroom. 
• Access the necessities of life (e.g., water, food, medication, and heat) without leaving 

quarantine. 
• Food, groceries, or other necessities should be left at the door for contactless delivery. 
• Only go outside on a private balcony or yard with those who travelled with them. 
• Follow guidelines from local public health. If there is a conflict between public health and 

instructions provided by border officers, follow the strictest measure. 
• Respond to calls or visits from screening officers or law enforcement. 

Travellers must not:  

• Use shared spaces such as lobbies, courtyards, restaurants, gyms or pools. 
• Have any visitors. 
• Leave their place of quarantine except for an essential medical service or treatment, to obtain a 

COVID-19 test, or as pre-authorized by a quarantine officer. 

Costs for necessities, such as food, medication, basic supplies, etc., could be paid by the worker upon 
delivery or through a payment plan. Any plan to cover costs should be mutually agreed upon, ideally in 
writing, between the temporary foreign worker and the employer. Each of the agreeing parties should 

https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/regulations/SOR-2002-227/section-209.3.html
https://orders-in-council.canada.ca/attachment.php?attach=41803&lang=en
https://www.canada.ca/en/public-health/services/publications/diseases-conditions/2019-novel-coronavirus-information-sheet.html
https://www.canada.ca/en/public-health/services/publications/diseases-conditions/2019-novel-coronavirus-information-sheet.html


retain a copy of the agreement. Employment contract provisions remain in place for workers under the 
Seasonal Agricultural Worker Program (SAWP), which allow workers to elect to cook their own meals or 
arrange for the employer to provide meals at the worker’s cost. 
  
In a situation, where an employer negotiates with the TFW to provide food in exchange of a daily fee, 
but the TFW declines the offer, the employer is responsible to ensure that the TFW does not have to 
leave the quarantine location to get food. For example, if the TFW requires help to order or pickup 
groceries, the employer must not deny assistance. 
  
You are encouraged to share this communication throughout your respective networks, and with any 
colleagues or peers who may need to be aware of this information. 
Thank you in advance for your collaboration and understanding. 
  
The Temporary Foreign Worker Program 
Employment and Social Development Canada  
  
************************************ 
Bonjour,  
  
Conformément aux Règlements sur l’immigration et la protection des réfugiés (RIPR – 209.03 
(1)(a)(v11)), les employeurs ne doivent pas empêcher les travailleurs étrangers temporaires (ET) de se 
conformer aux décrets ou règlements en vertu de la Loi sur la mise en quarantaine et/ou la Loi sur les 
mesures d'urgence. Cela inclut, à leur entrée au Canada, de se mettre en quarantaine ou de s'isoler s’ils 
ont obtenu un résultat positif au test de dépistage du COVID-19 ou qu'ils présentent des signes et des 
symptômes de cette maladie à tout moment pendant la période de quarantaine. 
  
« Empêcher les travailleurs étrangers temporaires de s’y conformer » peut signifier faire quelque chose 
qui ne permet pas aux travailleurs étrangers de respecter la quarantaine/l’isolement obligatoire dès leur 
arrivée au Canada.  
  
Les voyageurs sont tenus de respecter les exigences du Décret sur la réduction du risque d'exposition au 
COVID-19 au Canada (quarantaine, isolement et autres obligations). Cela comprend les tests et la mise 
en quarantaine, si nécessaire. Les voyageurs qui ne présentent pas de symptômes du COVID-19 et qui 
entreprennent une quarantaine de 14 jours doivent se rendre directement à un endroit approprié et 
rester en quarantaine pendant au moins 14 jours ou selon les directives d'un agent de contrôle ou d'un 
agent de quarantaine. La quarantaine prend fin après le 14e jour uniquement si le voyageur ne présente 
pas de symptômes et n'a pas reçu de résultat positif aux tests requis. Toute personne recevant un 
résultat positif aux tests requis doit s'isoler pendant 10 jours supplémentaires et suivre les instructions 
fournies.  
  
Pour les voyageurs non vaccinés ne présentant pas de symptômes de la COVID-19 arrivant au Canada 
par voie terrestre, aérienne ou maritime - Canada.ca 
  
Les voyageurs qui sont en quarantaine doivent : 
  

• Évitez le contact avec les personnes qui n'ont pas voyage avec vous, et dormez dans une 
chambre à coucher distincte. 

https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-227/section-209.3.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-227/section-209.3.html
https://decrets.canada.ca/attachment.php?attach=41803&lang=fr
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/maladies-et-affections/2019-nouveau-coronavirus-fiche-information.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/publications/maladies-et-affections/2019-nouveau-coronavirus-fiche-information.html


• Accédez aux biens de première nécessité (par exemple, eau, nourriture, médicaments, 
chauffage) sans sortir du lieu de quarantaine. 

• Suivez les directives de l'autorité locale de santé publique.  
o S'il y a une différence entre les directives de la santé publique et ce document ne 

concordent pas, suivez les mesures les plus strictes. 
• Répondez si des agents de contrôle ou des agents de la paix vous appellent ou vous rendent 

visite. 
  

Les voyageurs ne doivent pas : 
  

• Ne fréquentez pas d'espaces communs tels que les halls d'entrée, les cours, les restaurants, les 
salles de sport et les piscines. 

• Ne recevez pas de visiteurs. 
• Ne quittez pas votre lieu de quarantaine sauf :  

o pour obtenir des services médicaux ou des traitements essentiels 
o pour subir un test de dépistage de la COVID-19 
o dans une situation préautorisée par un agent de quarantaine 

  
Le coût des nécessités de subsistance, notamment la nourriture, les médicaments, les produits 
essentiels, etc., peuvent être payés par les travailleurs dès leur livraison ou moyennant un arrangement 
de paiement. Un tel arrangement devrait faire l’objet d’un accord mutuel, idéalement par écrit, entre le 
travailleur étranger temporaire et l’employeur. Une copie de l’entente devrait être conservée par 
chacune des parties contractantes. Les dispositions de contrats de travail restent valables pour les 
travailleurs en vertu du Programme des travailleurs agricoles saisonniers (PTAS), ce qui permet au 
travailleur de choisir de cuisiner lui-même ses repas ou de s’entendre avec l’employeur pour que celui-ci 
fournisse les repas à ses frais. 
  
Dans une situation où un employeur négocie avec un travailleur pour lui fournir de la nourriture en 
échange d’un tarif quotidien, mais que le travailleur refuse l'offre, l'employeur est responsable de 
s’assurer que le travailleur n'a pas à quitter son lieu de quarantaine pour se procurer de la nourriture. 
Par exemple, s’il a besoin d'aide pour commander ou aller chercher des produits d’alimentation, 
l'employeur ne doit pas lui refuser cette aide. 
  
Nous vous encourageons à partager cette communication dans vos réseaux respectifs, ainsi qu'avec tout 
collègue ou partenaire qui pourrait avoir besoin d'être informé. 

Merci d'avance pour votre collaboration et votre compréhension. 

Le programme des travailleurs étrangers temporaires 
Emploi et Développement social Canada    
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